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Direction Régionale de l’Alimentation
de l’Agriculture et de la Forêt

Dossier n° 25-429

SEGUIN Cyril

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l’arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 10 février 2026 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 13 février 2026

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 20/11/25) présentée par SEGUIN Cyril dont le

siège d’exploitation est situé à ST MAIGRIN, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 11,65

hectares appartenant à PETIT Suzanne, sis sur la commune de Saint-Maigrin,

CONSIDERANT que la demande de SEGUIN Cyril au titre de son agrandissement est conforme aux orienta-

tions du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires et de la mer de Charente-Maritime au plus tard le 04/02/26,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Maritime,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRETE
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Article premier : 
SEGUIN Cyril, 1 Montbeliard 17520 ST MAIGRIN, est autorisé à exploiter 11,65 ha de vignes pour les parcelles

suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

PETIT Suzanne SAINT MAIGRIN

ZA 155 - ZA 156 - ZA 164 

ZA 205 - ZT 0008 - ZT 102

ZA 219 - ZA 220 -ZC 393 

ZT 53 - ZT 25

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Charente-Maritime et le directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Mari-
time, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 20/03/2026

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers
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Secrétariat général  

 

 

 

 

Arrêté portant subdélégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire 

à Monsieur Pierre COURTE, chef du bureau DAF2 

 

LE RECTEUR DE LA REGION ACADEMIQUE NOUVELLE-AQUITAINE, 

RECTEUR DE L’ACADEMIE DE BORDEAUX, CHANCELIER DES UNIVERSITES 

 

Vu le code de l’éducation et notamment son article D222-20 ; 

 

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services 

de l’Etat dans les régions et départements ; 

 

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 sur la gestion budgétaire et comptable publique ; 

 

Vu l’arrêté de Monsieur le préfet de la région Nouvelle Aquitaine, en date du 21 mars 2025, portant délégation de 

signature à Monsieur Jean-Marc HUART, recteur de la région académique Nouvelle-Aquitaine, recteur de l’académie 

de Bordeaux, chancelier des universités, 

 

Vu la convention signée le 4 février 2021 entre la directrice de l’enseignement supérieur et de l’insertion 

professionnelle et le recteur de la région académique Nouvelle Aquitaine, relative à la subdélégation de gestion et 

à l’utilisation des crédits du programme 362 « Ecologie » du Plan France Relance ; 

 

Vu la convention signée le 27 mai 2021 entre la préfète de la région Nouvelle Aquitaine et la rectrice de la région 

académique Nouvelle Aquitaine, relative à la délégation de gestion et à l’utilisation des crédits du Plan France 

Relance dont la gestion d’une ou plusieurs opérations a été confiée à un service externe au périmètre du préfet de 

région ; 

 

Vu la convention signée le 6 avril 2023 entre la directrice de l’enseignement supérieur et de l’insertion 

professionnelle et la rectrice de la région académique Nouvelle Aquitaine, relative à la subdélégation de gestion et 

à l’utilisation des crédits immobiliers de Résilience II du programme 348 « Performance et résilience des bâtiments 

de l’Etat et de ses opérateurs » de la mission « Transformation et fonction publiques » ; 

 

Vu la convention signée le 26 juin 2023 entre le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde et la 

rectrice de la région académique Nouvelle Aquitaine, relative à la délégation de gestion et à l’utilisation des crédits 

de l’appel à projet « Résilience 2 » ; 

 

Vu la convention signée le 3 juillet 2023 entre le secrétaire général du ministère de l’éducation nationale et de la 

jeunesse et la rectrice de la région académique Nouvelle Aquitaine, relative à la subdélégation de gestion et à 

l’utilisation des crédits du programme 349 « Transformation publique » ; 

 

Vu la convention signée le 8 juin 2024 entre la directrice de l’enseignement supérieur et de l’insertion 

professionnelle et la rectrice de la région académique Nouvelle Aquitaine, relative à la subdélégation de gestion et 

à l’utilisation des crédits du programme 348 « Performance et résilience des bâtiments de l’Etat et de ses 

opérateurs » de la mission « Transformation et fonction publiques » ; 

 

Vu la convention signée le 10 juin 2024 entre le préfet de la région Nouvelle Aquitaine et la rectrice de la région 

académique Nouvelle Aquitaine relative à la délégation de gestion et à l’utilisation des crédits d’appel à projet 
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« 348 TE » dont la gestion d’une ou plusieurs opérations a été confiée à un service externe au périmètre du préfet 

de région ; 

 

- ARRETE – 

 

Article 1er : En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Hélène ELLEBOODE LEVIVE, directrice des affaires 

financières, subdélégation de signature est donnée à Monsieur Pierre COURTE, chef du bureau DAF2, à l’effet de : 

1°) Constater les droits et obligations, liquider les recettes et émettre les ordres à recouvrer sur les BOP suivants : 

139, 140, 141, 230 et 723 pour l’académie de Bordeaux et 150, 172, 214, 231, 348, 349, 362, 363 et 364 pour la région 

académique Nouvelle-Aquitaine ; 

2°) Engager, liquider et ordonnancer les dépenses des BOP suivants : 139,140,141, 230 et 723 pour l’académie de 

Bordeaux et 150, 172, 214, 231, 348, 349, 362, 363 et 364 pour la région académique Nouvelle-Aquitaine ; 

3°) Effectuer la mise à disposition des crédits suite au recyclage d’autorisations d’engagement pour tous les BOP 

mentionnés infra ; 

4°) Transmettre au comptable public les ordres de recouvrer et de payer assortis des pièces justificatives ainsi que 

des certifications qu’il délivre ; 

5°) Signer toute déclaration de conformité en matière d’opérations d’inventaire ; 

6°) Emettre et valider, de façon électronique dans le progiciel CHORUS, pour les programmes mentionnés à l’article 

1er l’engagement, la constatation du service fait valant certification, la certification du service fait, les demandes 

de paiement, les ordres de payer, les ordres de recettes et les états récapitulatifs de créance (titres de perception). 

7°) Valider les demandes d’achat, les demandes de subvention et les demandes d’engagements juridiques dans 

l’application CHORUS FORMULAIRES ; 

8°) Signer, dans la limite de ses attributions et compétences, tout acte réglementaire et correspondance 

concernant les attributions du centre de service partagé CHORUS, à l’exception des décisions individuelles 

défavorables. 

Article 2 : L’arrêté du 3 septembre 2025 portant subdélégation de signature en matière d’ordonnancement 

secondaire à Monsieur Pierre COURTE est abrogé. 

Article 3 : Le secrétaire général de la région académique Nouvelle-Aquitaine, le secrétaire général de l’académie de 

Bordeaux et le directeur régional des finances publiques de la région Nouvelle-Aquitaine et du département de la 

Gironde sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 

actes administratifs de la région Nouvelle Aquitaine. 

 

 

Spécimen de signature 

De Monsieur Pierre COURTE 

Visé par le présent arrêté 

 

 

 

 

RECTORAT DE BORDEAUX - R75-2026-05-04-00002 - Arrêté portant subdélégation de signature en matière d'ordonnancement secondaire à
Monsieur Pierre COURTE, chef du bureau DAF2 65



  
 

3/3 
 

 

RECTORAT DE BORDEAUX - R75-2026-05-04-00002 - Arrêté portant subdélégation de signature en matière d'ordonnancement secondaire à
Monsieur Pierre COURTE, chef du bureau DAF2 66


